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RÉSUMÉ 

 

Caractérisée notamment par la prédominance de la théorie réaliste, la discipline des relations 
internationales constituait auparavant un domaine pratiquement distinct du droit international.  
Il est cependant possible de noter un rapprochement théorique entre les deux disciplines 
depuis la fin de la guerre froide.  La nouvelle réalité des relations internationales en matière 
de recours à la menace ou à l’emploi de la force armée depuis les années 1990 pousse ainsi le 
droit international à évoluer.  La notion réaliste de « diplomatie coercitive », conceptualisée 
dans les années 1960 et visant l’emploi de la menace ou de la force armée de façon graduelle 
et limitée afin de contraindre un adversaire à revenir au statu quo¸ est régulièrement utilisée 
dans les nouveaux conflits afin d’éviter que ceux-ci n’explosent davantage.  Le droit 
international s’affaire à tenir compte de ces nouvelles réalités et tend maintenant à élaborer de 
nouveaux concepts, comme c’est le cas notamment pour la notion de responsabilité de 
protéger.  Cette dernière vient d’ailleurs modifier le jus ad bellum en droit international, qui 
pourrait ainsi légitimer l’utilisation de la « diplomatie coercitive ».  L’évolution du jus ad 
bellum se confronte cependant aux règles internationales actuellement établies, dont 
principalement celles de la Charte des Nations Unies.  L’évolution du droit international 
repose toutefois aussi sur la coutume et la pratique des États.  Le processus de formation des 
normes internationales est donc un mouvement continu qui doit tout d’abord tenir compte de 
la réalité des relations internationales.  Le rôle du droit international sera par la suite de 
s’assurer qu’un contrôle puisse être exercé face à ces nouvelles règles, tout particulièrement 
lorsque celles-ci concernent le domaine délicat de l’emploi de la force armée.  Un seuil 
minimal de cause juste doit effectivement être respecté par les acteurs désirant employer la 
force. En ce sens, celui du respect des droits de la personne semble s’imposer au sein de la 
société internationale.  
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